REGLEMENT INTERIEUR DU CAMP DE BASKETBALL 

RESIDENCE DU LAC D’ORIENT à MESNIL SAINT PERE 

Article 1 : Objet

Le présent règlement intérieur définit les règles pour un bon déroulement du CAMP de BASKETBALL organisé par l’association Camp d’été Champardennais du DIMANCHE 05 juillet 2026 au SAMEDI 11 Juillet 2026 à la Résidence du lac d’Orient à Mesnil Saint Père dans le département de l’Aube. Tous les participants du seul fait de leur inscription au camp s’engagent formellement à respecter le contenu de ce règlement dont ils reconnaissent avoir pris connaissance
Article 2 : Participants et encadrements

Le camp est ouvert à tous basketteurs ou non français ou étrangers de la catégorie U9 à U17 Filles et Garçons à condition de posséder un certificat médical. Le camp sera encadré par des entraîneurs français possédant tous des diplômes d’état (dans la discipline enseignée).

Article 3 : Inscription et annulation

Le tarif du camp par participant est fixé à 495 EUROS la semaine en pension complète. Pour toute information, prendre contact (Patrick Manini 0684989575)

Le prix indiqué comprend :

l’inscription au camp,

l’hébergement et la restauration,

tous les repas de la semaine à partir du dîner du dimanche 05 juillet 2026 au petit déjeuner du samedi 11 juillet 2026. 

 accompagnement pour chaque stagiaire par les entraîneurs.

une tenue d’entraînement.

Le tarif du camp ne comprend pas :

les frais de déplacement inhérents à la venue sur le site que ce soit à l’aller ou au retour,

le déjeuner du dimanche 5 juillet 2026.

L’inscription au camp s’effectue au moyen d’un imprimé à télécharger sur notre site Internet dont l’adresse est :

Camp | Camp Basket Champardennais
Imprimé a renvoyé à l’adresse suivante :

Karine Stanford – 98 rue st Martin – 51460 COURTISOLS
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 10 Juin 2026 (dernier délai). En tout état de cause, les imprimés et le paiement doivent être envoyés avant cette date (le cachet de la poste faisant foi). Toutes les inscriptions parvenues au-delà de cette date ne seront pas prises en considération. L'inscription du stagiaire ne sera prise en compte qu'après paiement de la totalité de la somme (possibilité de payer en plusieurs fois).

En cas de désistement, 50 € seront retenus pour frais de dossier.

Si l'annulation a lieu moins de 15 jours avant le début du stage, 70% du prix du séjour seront retenus.

Aucun remboursement ne sera consenti si le stagiaire quitte le centre avant la fin du séjour.

Chaque participant dispose d’un droit à annuler son inscription. Toute annulation devra s’effectuer par écrit sur

Papier libre et envoyée par lettre recommandée avec A.R. à l’adresse indiquée ci-dessus.

Signatures des parents ou d’un représentant légal ainsi que de votre ou vos enfants : 

